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Décision du Gouvernement de la Communauté française. - 
Fonction publique communautaire. - Ministère de la 

Communauté française et Office de la Naissance et de 
l'Enfance (ONE). - Nomination des Administrateurs 
généraux mandataires (rang 16+) et des Directeurs 

généraux mandataires (rang 16) 
 

Décision Gt. 12-06-2025  M.B. 20-06-2025 
 
 

Le Gouvernement, après avoir pris connaissance des tableaux 
d'estimation des candidatures écrites et des procès-verbaux des auditions, 
décide de faire siens les éléments d'analyse et d'appréciation. 

 
Il complète l'estimation des candidatures aux emplois à mandat par 

l'audition des candidats, conformément à sa décision du 29 novembre 2024. 
 
Le Gouvernement adopte les projets d'arrêtés nommant à titre 

temporaire, au 21 juin 2025 jusqu'au 31 décembre de l'année au cours de 
laquelle est intervenue la prestation de serment des membres d'un nouveau 
Gouvernement faisant directement suite au renouvellement du Parlement, 
soit jusqu'au 31 décembre 2029 inclus : 

 
- Mme Jeanne BRUNFAUT en qualité d'Administratrice générale 

mandataire (rang 16+) de l'Administration générale de la Cuture, avec 
résidence administrative à Bruxelles ; 

 
- Mme Valérie DEVIS en qualité d'Administratrice générale mandataire 

(rang 16+) de l'Administration générale de l'Aide à la Jeunesse et du Centre 
pour Mineurs dessaisis, avec résidence administrative à Bruxelles ; 

 
- Mme Annie DEVOS en qualité d'Administratrice générale mandataire 

(rang 16+) de l'Administration générale des Maisons de Justice, avec résidence 
administrative à Bruxelles ; 

 
- M. Yves POLOME en qualité d'Administrateur générale mandataire 

(rang 16+) de l'Administration générale du Sport, avec résidence 
administrative à Bruxelles ; 

 
- M. Alexandre MOLLET en qualité de Directeur général mandataire 

(rang 16) de la Direction générale du Budget et des Finances, avec résidence 
administrative à Bruxelles ; 

 
- Mme Diane STAMPAERT en qualité de Directrice général mandataire 

(rang 16) de la Direction générale de la Fonction publique et des Ressources 
humaines, avec résidence administrative à Bruxelles ; 

 
- M. Vincent DUVIGNEAUD en qualité de Directeur général mandataire 

(rang 16) de la Direction générale des Infrastructures, avec résidence 
administrative à Bruxelles ; 
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- Mme Déborah DEWULF en qualité d'Administratrice générale 

mandataire (rang 16+) de l’Office de la Naissance et de l'Enfance, avec 
résidence administrative à Bruxelles. 

 
Il adopte les projets d'arrêtés constat de carence dans le cadre de la 

procédure visant à pourvoir les emplois à mandat suivants : 
 
- Administrateur général (rang 16+) de l'Administration générale de 

l'Enseignement ; 
 
- Directeur général (rang 16) de la Direction générale de la Coordination 

et de l'Appui. 
 
Ces emplois feront l'objet d'une nouvelle procédure d'appel aux 

candidatures. 
 
Le Gouvernement décide de mettre un terme, le 20 juin 2025 au soir, à la 

prolongation de mandat pour l'emploi suivant : 
 

Entité Service Grade Mandataire Rang 

MCF Direction générale de la 
Coordination et de l'Appui 

Directeur 
général 

Olivier 
PLASMAN 16 

 
Il décide de mettre un terme, le 20 juin 2025 au soir, à l'exercice des 

fonctions supérieures des agents qui occupent les emplois à mandat suivant : 
 

Entité Service Grade Mandataire Rang 

MCF Administration générale de 
l'Enseignement 

Administrateur 
général faisant 

fonction 
Quentin 
DAVID 16+ 

MCF Administration générale du 
Sport 

Administrateur 
général faisant 

fonction 
Yves 

POLOME 16+ 

MCF Direction générale du Budget 
et des Finances 

Directeur 
général faisant 

fonction 
Alexandre 
MOLLET 16 

 
Entité Service Grade Mandataire Rang 

OAP Office de la Naissance et de 
l'Enfance 

Administrateur 
général faisant 

fonction 
Laurent 

MONNIEZ 16+ 

 
Le Gouvernement charge la Ministre de la Fonction publique de notifier 

la présente décision aux candidats. 
 
Il charge le Secrétariat général du Ministère de la Communauté française 

de publier la présente décision au Moniteur belge. 
 
Le Gouvernement charge la Ministre de la Fonction publique de 

l'exécution de la présente décision. 
 

H. JACQMIN, 
Secrétaire du Gouvernement 


